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noD20260703  -  12b

Objet  : Convention  relative  à l'aménagement  du  boulevard  Olmade  à Lévignac  (CTO1)

Maitrise  d'ouvrage  unique

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 18  juin  2026  et notamment  le point  B3-15  ;

Considérant  que  l'opération  de travaux  du boulevard  Olmade  à Lévignac,  sur  une  surface  d'environ  900  m2

et sur toute  l'emprise  du domaine  public  routier,  comprend  des travaux  d'urbanisation  relevant  de la

compétence  de la Communauté  d'Agglomération  du Grand  Ouest  Toulousain  (GOT) et des travaux  d'eau

potable  relevant  de la compétence  de Réseau31  ;

Considérant  les dispositions  du Code  de la commande  publique  relatives  à la maîtrise  d'ouvrage  unique,

prévoyant  que,  lors  de la réalisation,  la réutilisation  ou la réhabilitation  d'un  ouvrage  relevant  simultanément

de plusieurs  maîtres  d'ouvrage,  ces derniers  peuvent  désigner,  par  convention,  celui  d'entre  eux  qui  assurera

la maîtrise  d'ouvrage  de l'opération  ;

Considérant  que,  compte  tenu  du  montant  des  travaux  restant  à la charge  de  la Communauté

d'Agglomération  du Grand  Ouest  Toulousain,  soit  647 036  € HT représentant  95 % du coût  total  du projet,

il apparaît  souhaitable  que l'opération,  d'un  coût  prévisionnel  de 28 200 (; HT pour  la part  Réseau31,

montant  ayant  fait  l'objet  d'une  budgétisation  par  Réseau31,  se poursuive  sous  l'unique  maîtrise  d'ouvrage

de la Communauté  d'Agglomération  du Grand  Ouest  Toulousain  ;

Considérant  que les prestations  de maîtrise  d'œuvre  seront  assurées  par URBALINK,  le montant  des

honoraires  correspondant  étant  réglé  par  la Communauté  d'Agglomération  du Grand  Ouest  Toulousain  ;

Considérant  que  les travaux  à réaliser  concernant  le réseau  d'eau  potable  consistent  en la réalisation  d'un

réseau  d'eau  potable  en fonte  DN 300 sur  un linéaire  de 60 mètres  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  jointe  relative  à l'aménagement  du  boulevard  Olmade  sur la

commune  de  Lévignac,  établie  entre  la Communauté  d'Agglomération  du  Grand  Ouest

Toulousain  et Réseau31,  désignant  la Communauté  d'Agglomération  comme  maître  d'ouvrage

unique  de l'opération  et fixant  la part  financière  incombant  à Réseau31  à 28 200  € HT.

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Annexe(s)  : Conventron

Sébastien  VINCINI

Président
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Grand
Ouest

CONVENTION  DE TRANSFERT  DE MAITRISE  (TOuVRAGE

Opération  : Réaménagement  Boulevaid  Olmade/Rue  du  Moulin  à Lévignac

Entre  les  soussignés  :

- Réseau  31, représenlé  poï  son  Présidenl  Monsieuï  Séboslien  VINCINI.  dümenl  habili+é  par  IO délibma+ion

du  Bureau  Syndical  du...................................

Dénommé  ci-ûprès  le ii Syndicûi  ii

D'une  pott.

Et

- la Communauîé  daAgglomérafion  du Grand  Ouesf  Toulousain.  ïepïésen+ée  poï  son Pïésidenl.  Philippe

GUYOT.  agissani  en  vertu  des  pûuvoirs  qui  lui onl  éié  délégués  poï  la délibéïalion  du  l 6 juillet  2020.

Ci-apïès  désigné  le Grond  Ouesl  Toulousain  Aggloméïalion

D'aulïe  part.

Il a é+é  exposé  e+ convenu  ce  qui  suit :

LCI commune  de  Lévignoc  réalise  laoménagemen+  du  bûulevaïd  Olmode  el de  lü  rue  du  Moulin.  voie

communale  don+  l'exploilalion  el l'enlïe+ien  incombe  ûu  Gtond  Ouesi  Toulousûin  Aggloméralion.  En eTfe+.

ICI voie  communole  esl  oujourd'hui  en  mauvais  élol.  inadap1ée  à Ilaccessibililé.  Il convieni  d'oménageï  lû

rue  avec  des  espaces  piélons  ûux  noïmes  PMR.  des  zones  de  circulûtion  apaisées  avec  IO mise  en œuvïe

daélémenls  mûdéraleurs  de  vi+esse.  I'applicafion  tj'un  revëtemen+  neui  ei  la ït%lisa+ion  daun  ïéseûu  d'eau

polable.

Les  deux  por+ies  souhai+eni  loire  ïéaliser  ces  lïavoux,  poï  les  mémes  eniïeprises  el  par  les  mtmes

pïeslotoiïes  ûfin  d'assurer  une  meilleure  coordina+ion  des  +rovaux.  d'en  ïéduke  le coul  pour  les deux  por+ies.

d'en  réduire  les délais  d'exécu+ion  el  d'en  limiler  les  désagrémems  oux  ïiveïoins.

Pour  ce  faire,  les par1ies  conkûclonles  onl  décidé  de  ïecourir  au  lransfert  de  maî+iise  d'ouvtoge  déTini+

dans  le code  de  la commande  publique.  L'article  L2422-12  de  ce  code  précise  que  lorsque  ICI réaliso+ion  ou

la ïéhabililaiion  d'un  ouvrûge  ou  d'un  ensemble  d'ouvïages  relèveni  simul+ûnémen+  de  lü compé+ence  de

plusieuïs  maiiïes  d'ouvrage  l...] ceux-ci  peuvenl  désigneï.  poï  convenlion.  celui d'enke  eux qui ossurerü  lû
mûîiïise  d'ouvrage  de  l'ûpéralion.

En ûpplicalion  du  code  précihé.  Ie Grûnd  Oues+  Toulousoin  Agglomérûfiûn  acceple  d'ossuïer  la maitïise

d'ouvïage  de  l'opéïalion  pour  lO créotion  du ïéseou  d'eau  poloble  relevonl  de lO compétence  du

Syndical.

Article  1 - Obje)  de  la conveniion  :

La présenle  conven+ion  o pour  obje+  de  définir  les modalilés  selon  lesquelles  le Gïünd  Ouesl  Toulousain

aggloméio+ion  exerce  sa mission  de  maîkise  d'ouvïoge  pour  lo réalisalion  de  ropéra+iûn  décri+e  ci-ûprès  el

les condi+ions  dans  lesquelles  chûque  püriie  poriicipe  Tinancièïemenl  aux  trüvaux.

nÇLI  EN PREFECÏURE

le  î8/ô2/2026

Poui  l'exercice  de  SO mission.  Ie Grûnd  Ouest  Toulousoin  Aggloméralion  bénéticie  d'un  mondal  de  lû paït

du  Syndicat  afin  d'engûger  loule  les  démûtches  e+ les  prûcédutes  nécessûiïes  ô  lo  réolisolion  de

l'opéïation.

Aificle  2 - Descriplion  qénérale  de  laopérafion  à ïéalisei  :

Les +ïovûux  ei réaliser  sont  si+ués sur lü Commune  de  Lévignac.  et concernenl  Iktménûgement  de  roule  de

Cos1elnau.  suï  une  iurfoce  d'enviïon  9C10 mèlïes  conés  et  suï  ioule  l'emprise  du  domoine  public  roulier.

Les kavaux  concetnent  :

Ctéotion  de  ++ottoiï  PMR.

Créoiion  de  ploce  de  slalionnemenf  désimpetméûbilisé.

Reprofilage  de  lû voie  el  ïepïise  de  IO couche  de  ïoulemenl.

Réülisalion  d'un  ïéseou  d'eau  po+able

Adicle  3 - Nature  des  +ravaux  à réaliser  :

Les lïüvaux  à réaliser.  sous  mo't+tise  daouvtoge  du  Gtond  Ouesl  Tûulüusain  Aggloméro+ion  sonl  les suivonts  :

Domaine  propre  de  compétence  inlercommunale

Travaux  de  chûussée
Mise  à niveüu  des  émergenis.  Gnlles  avaloî

Domaine  sous  maNnse  daouvtage  déléguée

Canalisolions  piincipoles  de  disfnbuiion  d'eou  potûble

Aiticle  4 - Exercice  de  la maîfrise  daouvraqe  déléquée  :

Le Gtond  Ouesi  Toulousain  Agglomé+a+ion  assute  seul  lû maikise  d'ouvrüge  de  l'opétû+iûn  des  lrovûux  sus

viSéS.

Dans  le cadïe  de SO mission  de rnoîke  d'ouvïûge.  il s'engage  à teniï  Intoïmé  le Syndicol  de l'éio+

d'ûvûncemen+  des  opéra+ions.

Le G+and  Oues+  Toulousoin  Agglomérorion  eTtec+ue  les démaïches  e+ engage  les pïocédutes  nécessoires  à
IO réalisa+ion  des  lïavaux  confoïmémenl  e:i la ïèglemen+olion  en  vigueuï.

A cei  etTet.  Ie Grand  Oues+  Toulousain  Aggloméïoiiün  exeïce  les missions  suivan+es  :

Le suivi  de  l'exécu1ion  du  marché  de  moîkise  d'œuvïe  dans  le s+ïicl  respecl  des  disposi+ions  ïela+ives

oux  Moïchés  Publics  :

La ges+ion  odministtoiive.  linancière  et  complable  des  marchés  de  maî+ïise  d'œuvïe  e+ de  Irovoux  :

Le suivi  de  l'exécution  des  moïchés  de  +ÏC)VCIUX. Io ïémuriéïation  des  enkeprises  :

La récepfion  des  lravoux  ;

La mise  en  œuvïe  de  la goïantie  de  parToil  achèvemenl.

Le Syndica+  coriserve  les a+lribu+ions  suivontes  :

LCI païlicipa+ion  OUX ïéunions  de  chan+ieï.  Io volidaiion  des  é+udes  d'exécution  ;

La gesiion  des différemes  gaïanfies  à compfet  de ICI ïécepiion  des ttovoux.  I'in+égraiion  des

ouvrages  dans  le pakimoine  :

LO mise  en  place  des  financemenls  pïopres  oux  ouvrages  relevûnl  de  so compélence  : subven+ions.

Tonds  propïes.  emprunfs.

Chacune  des  pûrlles  conserve.  pouï  ce  qui  lo concene.  Io mailnse  de  lo ïecherche.  de  l'o+idbuiiûn  el  du  versement  de
subvenlions  relatives  CIUX kovaux  relevan+  de  S0 compétence.

'  RE(LI  EN  PllEFECÏLIRf-  '

le  18/02/2026
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Ariicle  5- Financemen+  des  travaux  e+ répaf+tion  des  dépenses  :

Eiiimation  pïévisionnelle  de  l'opéin1ion  :

Au  slade  de  ICI phûse  PRO.  Ie coCn  des  Itovoux  eslimé  s'élève  675  236.Ü0  € HT.

Celte  eslimalion  se décompose  de  lû manièïe  suivanle  :

Travaux  de  compélence  Grand  Oues+  Toulousain  Aggloméraiion  : 647  036.00  € HT.

Trovaux  de  compélence  Syndicoi  : 28 20û.00  € HT.

Au vu  des  laux  de  ïévision  de  prix  acluels.  nous  proposons  de  considéiet  une  ptxi  d'ciléas  de  5'o !E HT sûif  un

mon+on+  de  l 410.ü0  € HT pour  ICI parl  syndicol.

Répor+ilion  des  dépenses  :

Pour  les maïchés  de  +ïavaux  :

Ces maïchés  devïonl  comporter  les éléments  +echniques  el finoncieïi  nécessaiïes  ô lo réporlition  des

dépenses  paï  compé+ence.  ils compoïletonl  :

Les élémenls  pïopïes  (' choque  compélence

Les élémenls communs iins+ûlla+ions  de  chantieï.  plans  d'exécu+ion.  plan  de  recollemenl.  elc.)
setonl  pïis  en  chaïge  por  le Gïond  Ouesl  Toulûusain  Aggloméïalion.

Pouï  IC) pïeslo+ion  de  maîkise  d'œuvre  :

Les pïesfo+ions  de  maïirise  d'œusne  seron+  ossurées  por  URBALINK.

Le  mûnloril  des  honoïûiïes  s'élève  à 22  5ü0 € HT el seronf  réglées  paï  le  Grand  Ouesl  Toulousoin

Agglométolion.

Toule  modiTicalion  ulféïieuïe  de  l'estimalion  tinoncièïe  de  l'opérotion.  consécuiive  à la passa+ion  des

marchés.  seyo potlée  à lo connaissonce  du Syndical.  Le nouveau  monlant  ainsi  déTini  devïa  recueillir

l'apprûba+ion  du  Syndicol  en cûs  de  dépassemen+  de  l'esiima1ion  tinûncière  pïévisionnelle  de  la poïl  du

Syndical  Toute  modifica+ion  Tinancière  Impliquam  ou confoïlonl  l'augmenlalion  de  plus  de  5 % du

monianl  pïévisionnel  Leto  l'ûbje+  d'un  avenon+  à lû pïésenle  cûnvemion.  approuvé  poï  le Bureau  Syndical

I+rovaux supplémenlaires.  oc+ualisolion  des pïix.  frais d'huissier. ...)

Arlicle  6-  Modalités  de  paiemenl  de  la part  du  Syndicat  :

Le SyndicoT  rembourse  au  Gtond  Oues+  Toulûusoin  aggloméïation  le monlon+  TTC des  honoïoiïes  de

n'ioîttise  d'œuvre  el des  kavaux  lui revenûnt  ûu  fuï  e+ à mesuïe  de  leut  avancemenl  suivont  les ïègles  de

répar+iiion  énoncées  ci-dessus  ei  suï lilre  émis  paï  le Grand  Ouesi  ïoulousain  Agglométofion  accompagné

d'une  copie  de  IO faciuïe  des  preslataires  ou  des  enlïepïises  faisont  apporai+re  lo répoïiilion  délaillée  des

kavaux  par  compélence.

Arlicle  7- Assurances  :

l'inleïcoinmunali+é  souscïi+  les ossuïonces  nécessoites  à IO couveïlure  des  ïisques  liés à l'exécu+ion  des

iïavoux  el  notammen+  si nécessaire  une  assuïonce  dommages-ouvïûge.  Llne  copie  des  différents  conlto+s

d'assurance  es+ communiquée  au  Syndicol  sur sa demande.

Ar}icle  8 - Responsabilifés  :

Les parties  conkoclan+es  demeuïenl  solidûiïemenl  ïesponsobles  en cas  de  dommoges  CClllSéS ûUX liets

décûulonl  de  laexéculion  de  IC) présente  convenlion  ei no+ammenl  de  l'exéculion  des  +rovoux.  Leur  porl

ïespec+ive  de  ïesponsabilité  esf dé+eïminée  ou  protota  de  la potl  de  finûncemenl  des  lrüvaux  suppoïtée.

infinie.  poï  chüque  cûllec+ivi+é.

a REClJ  EN t'REFECÏuRË  t
lë  18/ü2/2[126
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Celle  ïesponsobilifé  solidoiïe  demeuïe  en CO! d'octiûn  conleniieuse  de  nalure  indemnilûire  dirigée  conke
l'une  des  deux  pûrtiei.

Tou+elois  le G+ond  Ouesl  Toulousain  Agglomération  demeu+e  seule  ïesponsable  vis à vis du  Syndicot  en  cüs

de  méconnaissance  de  ses ûbligûlions  pïévues  paï  lo pïésen+e  conven+ion  y compris  en COS de  résilialion

e+ de  ïésolulion  prévuei  OUX onicles  1 1 el  l 2.

Adicle  9 - Translerl  de  proprié+é  :

Jusqu'à  ICl ïéceplion  des  kavaux.  Ie Grand  Oues+  Toulousain  Agglométolion.  moilte  d'ouvïüge.  consetve  la

pïopïiélé  de  l'ouvtage.

À compler  de  ceile  ïéceplion.  choque  poïlie  enke  en  possession  de  ICI poriie  de  l'ûuvïûge  qui  lui ïevient.

Arlicle  1û  - ïranslef  de  pïopiiéfé  :

La présenle  convention  prend  etfe+  à cûmpteï  de  sû dûte  de  signalure.

Elle s'ochève  à l'exéculion  complè+e  de  toufes  les obliga+ions  souicïifes  por  les poï+ies  conltoclomes  el

nolamment  l'ochèvemenl  des  iravûux.

Article  î ï - Résiliafion  anticipée  :

Chaque  portie  conltocfanle  peul  ïésiliet.  ovoni  le +erme  convenu  ci-dessus.  Ia présen+e  conven+ion  pout

un mo+if  d'inlétêt  généïol  moyennanl  un  pïéavis  de  kois  mois.  LCI païtie  oyûnt  p+is l'inilioiive  de  ICI ïésilia1ion

anlicipée  en  assume  les conséquences  préjudiciables.  nolammenf  finoncièïes.  pout  l'auke  païlie.

Les deux  païlies  se ïapprochenl  pouï  évaluer  les pïéjudices  liés ei lo ïésiliaiion  el pour  exciminer  les

modalilés  de  dédommûgemenl.  ils exûminen+  égalemen+  le soïl  des  conltals  en couïs  conclus  poï  le

Syndicûi  e+ no+ammeni  les conkals  de  kavaux  el les conkats  d'empïun+  oinsi  que  le sorl  des  ouvroges

ïéolisés  e+ de  ceux  en  couïs  de  tïavoux.

lln  pïocès-veibol  signé  por  les poïlies  conli't'iclon+es  Toïmalise  l'accûrd  amiûble  in+ervenu  enke  elles.

Aiticle  ï2  - Résolulion  :

En cas  de  mûnquemenl  aux  présen1es  s+ipulalions  conkacfuelles.  Iû cûnven+ion  es+ tésiliée  de  plein  dïoi1

opïès  une  mise  en  demeuïe  intïuc+ueuse  ûdïessée  !)C)Ï IC) portie  en  ayani  pïis  l'iniliû+ive.

LC) ïésûlulion  engage  lû ïesponsobilité  de  IO pûrlie  ûyanl  mûnqué  (:I ses obligû+ions  conlractuelles.

En cas  de  ïésolu+ion  les poïiies  se rappïocherf  pour  examineï  les stxls  des  conlro+s  e+ des  biens  oinsi  que

l'évalua+ion  el  les modali+és  de  dédomrnagemenl  comme  indiqué  ci-dessus.

Arricle  13  - Litiqes  :

Les li+iges  suscep+ibles  de  noilïe  enke  les pat'lies  à l'occasion  de  ICI pïésen+e  convenlion  sonl  porfés  devanl

le kibunol  ûdminisiïûlif  de  Toulouse.

LC) pïésenle  convenlion  es+ élablie  en  deux  ûnginûux.

Fûi+ (' Plaisance du Touch, le A"'t (ic-  lolç
Pouï  Le Giand  Ouesf  Toulousain  Agglomérafion.

Le Présidenl.

Philippe  Guyo+

Fû:l  à Tôulouse.  Ie

Pour  Réseau  3L

Le Présiden+  du  Syndica+.

Sébos(ien  VINCINI

4
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